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I. Rappel des modalités de concertation 
La concertation a pour but de permettre aux habitants, associations locales et de protection de l’environnement et toute autre 

personne concernée par le projet de révision du PLU de prendre connaissance des modifications qu’il est projeté d’apporter au 

PLU, de donner un avis à un stade précoce de la procédure sur les évolutions envisagées, et le cas échéant, de formuler des 

observations ou propositions sur ces modifications.  

La délibération n° VP/2017/04/01/2024 du Conseil Municipal, en date du 13 avril 2017, de prescription de la révision du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU), a défini les modalités de la concertation de la manière suivante :  

▪ Moyens d’information à utiliser :  

- Affichage de la délibération de prescription pendant toute la durée des études ;  

- Exposition en mairie du porter à connaissance de l’Etat ;  

- Informations régulières sur l’avancée des études dans la presse locale, dans le bulletin municipal, via le site internet 

de la commune, et exposition en mairie ;  

- Réunions publiques avec la population au stade du débat sur le PADD et avant l’arrêt du projet de PLU ;  

 

▪ Moyens d’expression à utiliser :  

- Un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis tout au long de la procédure à la disposition 

du public, en mairie aux heures et jours habituels d’ouverture ;  

- Possibilité d’écrire au maire ;  

- Des permanences seront tenues en mairie par le maire, l’adjoint délégué à l’urbanisme ou des techniciens ;  

- Réunions publiques avec la population au stade du débat sur le PADD et avant l’arrêt du projet de PLU ;  

- Réunion d’échange avec les associations et les groupes économiques.  

 

II. Mise en œuvre des modalités de 
concertation  

Conformément aux modalités rappelées précédemment, la concertation mise en œuvre dans le cadre de la révision du PLU de 

Plouhinec a été organisée de façon à informer le public et à prendre en considération ses observations et propositions, afin 

d’alimenter le projet et de favoriser une meilleure appropriation de celui-ci. Les moyens mis en œuvre sont détaillés ci-après.  

 

1. Moyens d’information 

1.1. Affichage de la délibération de prescription pendant toute la durée des 
études 
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Photo de l’affichage de la délibération dans le hall de la mairie 

 
PV constat d’affichage de la délibération 

 
Capture d’écran du site internet de la commune – accès à la délibération 

 
Capture d’écran du site internet de la commune – ajout de références au 

code de l’urbanisme (04/08/2023) 

 
Ouest France et Le Télégramme, le 09/08/2023 

 

Ouest France et Le Télégramme, le 04/09/2023 
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Ouest France, le 04/10/2023 

 

Le Télégramme, le 09/10/2023 

 

1.2. Exposition en mairie du porter à connaissance de l’Etat  

 
Photo de la mise à disposition du porter à connaissance de l’Etat dans le bureau dédié à la consultation du projet de révision du PLU (accueil / rez-de-chaussée 

de la mairie) 
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Capture d’écran du site internet de la commune – accès au PAC de l’Etat et au plan guide 

 

1.3. Informations régulières sur l’avance des études dans la presse locale, dans 
le bulletin municipal, via le site internet de la commune et exposition en 
mairie 

A. Les parutions dans la presse et dans le bulletin municipal 

Des articles dédiés à la révision du PLU ont été publiés dans les journaux locaux aux diverses étapes clés de la procédure de révision 

du document (cf. les parutions dans la presse liées aux délibérations, à l’annonce des réunions publiques, etc.).  

Également, ci-dessous un extrait de parutions au sein du bulletin municipal (juillet 2024).   

  
Extraits du Bulletin Municipal – juillet 2024 
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B. Les publications sur le site internet de la commune 

Les informations relatives à l’avancée du projet de révision de PLU ont été relayée sur le site internet de la commune, dans la 

rubrique « urbanisme » - « Révision du PLU – procédure en cours »).  

Ci-dessous, des extraites de publications (liste non exhaustive).  

 

> Le calendrier de la procédure mis à jour au fur et à mesure de l’avancement des études :  

 
Captures d’écran du site internet de la commune – mise à jour du calendrier, le 29/05/2024 

 

> L’accompagnement du CAUE sur les projets d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) : 

 
Capture d’écran du site internet de la commune – le 20/06/2024 et complété le 02/07/2024 
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Capture d’écran du site internet de la commune – éléments ajoutés le 02/07/2024 

 

> La concertation du public relative à l’inventaire bocager : 

 
Capture d’écran du site internet de la commune – le 26/08/2024 
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> Les informations relatives au PADD :  

 
Capture d’écran du site internet de la commune – le 26/08/2024 

 

 

C. L’exposition en mairie  

Une exposition a été proposée en 2 volets :  

> Sur le PADD : exposée lors de la réunion publique qui s’est déroulée le 16 mai 2024, puis installée dans le hall de la mairie.  

Les 2 panneaux sont reproduits ci-après.  
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Photo de l’exposition – hall de la mairie (©Commune de Plouhinec) 

 

> Sur la traduction règlementaire du PADD : exposée lors de la réunion publique qui s’est déroulée le 12 septembre 2024, puis 

installée dans le hall de la mairie.  

Le panneau est reproduit ci-après. 
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Photo de l’exposition – hall de la mairie (©Commune de Plouhinec) 

 

1.4. Réunions publiques avec la population au stade du débat sur le PADD et 
avant l’arrêt du projet de PLU 

Deux réunions publiques ont été organisées sur l’année 2024 afin de permettre à chacun de s’informer, de questionner et de 

débattre.  

Au total, ces réunions ont rassemblé près de 150 habitants.  

Le public a été informé de la tenue de ces réunions par voie de presse et sur le site internet de la commune. Des affiches annonçant 

la tenue des réunions ont par ailleurs été apposées à la mairie.  

 

> La première réunion publique s’est tenue le 16/05/2024 à 19h00 : 

Une cinquantaine de personnes étaient présentes.  

  
Réunion publique, le 16/05/2024 (©Commune de Plouhinec) 

 

Les éléments ci-après viennent illustrer la manière dont l’information sur la tenue de cette réunion a été organisée et sur son 

déroulement.  
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Photo de l’affiche relative à la réunion publique n°1 

 
PV constat d’affichage de l’affiche annonçant la réunion publique n°1 

 
Capture d’écran du site internet de la commune – affiche annonçant la tenue 

de la réunion publique n°1 

 
Publication presse relative à la tenue de la réunion publique n°1 et relayée 

sur le site internet de la commune 
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Publication presse relative à la tenue de la réunion publique n°1 et relayée 

sur le site internet de la commune 

 

> La seconde réunion publique s’est tenue le 12/09/2024 à 19h00 : 

Près d’une centaine de personnes étaient présentes.  

Les éléments ci-après viennent illustrer la manière dont l’information sur la tenue de cette réunion a été organisée et sur son 

déroulement.  

  
Réunion publique, le 12/09/2024 (©Commune de Plouhinec) 
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Photo de l’affiche relative à la réunion publique n°2 

 
PV constat d’affichage de l’affiche annonçant la réunion publique n°2 

 
Capture d’écran du site internet de la commune – affiche annonçant la 

tenue de la réunion publique n°2 

Le Télégramme le 01/07/2024, le 05/08/2024 et le 09/09/2024 

 
Ouest France le 02/07/2024, le 05/08/2024 et le 09/09/2024 
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Publications presse relative à la tenue de la réunion publique n°2 et relayées 
sur le site internet de la commune 

 

Ces deux réunions publiques se sont bien déroulées. Les échanges étaient courtois. Les sujets abordés via les questions / réponses 

figurent au sein du tableau de synthèse ci-après (cf. III. Bilan de la prise en compte de la concertation dans le projet).  

 

2. Moyens d’expression 

 

2.1. Un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis 
tout au long de la procédure à la disposition du public, en mairie aux heures 
et jours habituels d’ouverture 

Un registre de concertation a été tenue à la disposition du public tout au long de la procédure, à la mairie, aux heures et jours 

habituels d’ouverture afin que chaque habitant puisse y consigner ses remarques et propositions.  

1 remarque a été consignée sur ce registre.   

 

2.2. Possibilité d’écrire au maire 

3 observations écrites ont été adressées par courrier à la commune de Plouhinec.  

 

Au total ce sont donc 4 observations qui ont été déposées durant la phase préalable de concertation. Chacune a fait l’objet d’une 

analyse fine et a permis, le cas échéant, à la commune de Plouhinec d’ajuster le document en conséquence.  

 

2.3. Des permanences tenues en mairie par le maire, l’adjoint délégué à 
l’urbanisme ou des techniciens 

2 permanences destinées au public ont été tenues par M. le Maire les :  

- Vendredi 13 septembre 2024, de 14h00 à 18h00 ; 

- Mardi 17 septembre 2024, de 14h00 à 17h00.  

 

 

 

 

 

 

 



 Commune de Plouhinec 
Bilan de la concertation 

 

Ouest France le 09/09/2024 et le 13/09/2024 

 
Publication presse relative à la tenue des permanences et relayée sur le site 

internet de la commune 

Le télégramme le 09/09/2024 et le 13/09/2024 

 
Publication presse relative à la tenue des permanences et relayée sur le site 

internet de la commune 

 

Extraits du procès-verbal de constat 
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30 personnes se sont présentées lors des deux permanences. M. Le Maire, accompagné de M. VAIREAUX (chargé de mission 

PLU au sein de la collectivité) ont répondu à l’ensemble des requêtes. Les sujets abordés figurent au sein du tableau de synthèse 

ci-après (cf. III. Bilan de la prise en compte de la concertation dans le projet).  

 

2.4. Réunions publiques avec la population au stade du débat sur le PADD et 
avant l’arrêt du projet de PLU  

Cf. Point 1.4. ci-avant.  

 

2.5. Réunion d’échange avec les associations et les groupes économiques 

Une réunion d’échanges destinée aux associations et aux groupes économiques s’est tenue le 10/09/2024 à 19h00.  

Un courriel d’invitation a été envoyé aux associations et acteurs économiques, le 13/08/2024.  

 
Copie du courriel d’invitation 
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Ainsi qu’un courrier d’invitation. 

 
Courrier d’invitation à destination des associations et des groupes économiques 

 

Une trentaine de personnes étaient présentes.  

Les échanges ont été riches. Différentes thématiques ont été ciblées : la densité retenue pour les opérations à venir à vocation 

d’habitat, la délimitation de la zone urbaine, la mise en pratique de l’aménagement des zones 1AU, la crainte d’une inflation des 

prix des terrains conséquente de la raréfaction des surfaces constructibles, l’accessibilité au Cap Sizun, les nuisances sonores 

générées par certaines entreprises situées à proximité d’habitations, la délimitation de la zone NS, … 

Les sujets abordés via les questions / réponses figurent au sein du tableau de synthèse ci-après (cf. III. Bilan de la prise en compte 

de la concertation dans le projet). 
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Réunion d’échange avec les associations et les groupes économiques, le 10/09/2024 (©Commune de Plouhinec) 

 

3. Conclusion 

En conclusion, s’agissant de la mise en œuvre des modalités de concertation :  

- Les temps d’échanges avec les habitants ont été réguliers ;  

- Cela a permis, à toutes les étapes du projet, d’affiner la connaissance du territoire, de questionner et de faire évoluer 

les orientations, de chercher par un effort de pédagogie permanent de faire comprendre ce que le contexte législatif 

impose aux auteurs du PLU, mais aussi de faire s’exprimer des points de vue complémentaires et d’éclaircir les choix 

des élus.  

- C’est donc à la lumière de ces expressions que les élus ont retenu certains choix et proposé certaines orientations dans 

le projet de révision du PLU, qui correspondent au mieux à l’intérêt général et à la recherche d’un développement 

cohérent et maîtrisé du territoire communal.  

 

III. Bilan et prise en compte de la 
concertation dans le projet 

Durant cette phase de concertation, la population s’est exprimée sur différents thèmes. Les remarques, interrogations et sujets 

évoqués sont regroupés ci-après par thématique et font l’objet d’éléments de réponse permettant d’apprécier de quelle manière ils 

ont été traités dans le document. 

 

1. Observations et éléments de réponse apportés 

Observation Eléments de réponse 

Constructibilité 

Les habitants et acteurs économiques se sont essentiellement 

exprimés sur les possibilités de constructibilité de leur parcelle 

et sur la faisabilité d’un projet futur.  

Chacune de ces observations a fait l’objet d’un examen 

spécifique. Au regard des dispositions règlementaires 

applicables, de la compatibilité avec les orientations du PADD 

et du parti d’aménagement défini dans le projet de PLU révisé, 

certaines de ces demandes ont conduit à une modification du 

zonage et/ou du règlement écrit. Certaines demandes devront 

être relayées lors de l’enquête publique.  

Les habitants se sont interrogés quant à l’aménagement 

effectif des zones ouvertes à l’urbanisation.  

Des études menées avec le CAUE et en concertation avec les 

riverains des zones concernées ont permis de définir des 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP).  

Mixité sociale 

Les habitants ont interrogé la collectivité quant à la part de 

logements sociaux à produire sur la commune et leur 

localisation. 

« Promouvoir la mixité sociale et inter générationnelle dans les 

nouvelles opérations » constitue une orientation forte inscrite 

au sein de l’axe 2 du PADD « Un développement urbaine 

équilibré et axé sur la solidarité ». La commune compte 

aujourd’hui une centaine de logements sociaux avec un constat 

alarmant : une absence de turn-over. Aujourd’hui, 470 
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dossiers sont en attente sur la commune de Plouhinec. Il y a 

donc urgence à apporter une réponse aux besoins identifiés. En 

ce sens, une part de production de logements à loyers modérés 

est notamment inscrite au sein des OAP sectorielles.  

Protection des composantes végétales  

La population a fait généralement part de son attachement à la 

protection des composantes végétales, à la fois en termes de 

paysages mais également en tant qu’outil de gestion des eaux 

pluviales.  

L’identification des éléments de paysage répond aux objectifs 

de préservation de la richesse des milieux naturels fixés au sein 

du PADD, notamment au sein de l’axe 4 « Une stratégie 

innovante et exemplaire sur le plan environnemental ». 

L’ensemble des haies est repéré sur le plan de zonage en tant 

qu’élément remarquable du paysage. Le règlement écrit 

permet leur protection.  

Protection des éléments du patrimoine bâti identitaires de la commune 

La population ainsi que certaines associations ont interrogé la 

commune quant à la préservation des éléments du patrimoine 

bâti identitaires de la commune.  

La population a fait également part de son attachement à 

l’identité architecturale bretonne (volumétrie des 

constructions, matériaux utilisés, …).  

Le « petit patrimoine remarquable » fait l’objet d’une 

identification sur le plan de zonage dans un but de 

préservation, en application de l’article L.151-19 du code de 

l’urbanisme.  

Des orientations d’aménagement sont également définies au 

sein de l’OAP thématique patrimoine et paysage afin de 

protéger et valoriser les éléments composants le patrimoine et 

le paysage Plouhinécois.  

Les anciens bâtiments agricoles revêtant un intérêt 

architectural participent au patrimoine du territoire à 

préserver. Leur changement de destination vers de l’habitat est 

encadré par le code de l’urbanisme et fait l’objet d’un avis de 

la CDPENAF (Commission Départementale de Préservation 

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers).  

La volumétrie des constructions ainsi que l’aspect des 

matériaux sont encadrés par le règlement écrit. La priorité est 

donnée à la bonne intégration paysagère et architecturale des 

constructions futures sein de leur environnement.  

La trame verte, bleue et noire 

Des questions ont été posées quant à la définition de la trame 

verte et bleue ainsi que la trame noire.  

La trame verte et bleue est traduite au sein de l’OAP 

thématique continuités écologiques. Cette OAP permet 

d’aborder également la trame noire renvoyant au document 

stratégique dont elle relève davantage : le SDAL (Schéma de 

Directeur d’Aménagement Lumière) mis en œuvre par la 

commune.  

Le cadre règlementaire  

Le cadre règlementaire régissant la révision du PLU, dont la 

délimitation des zones constructibles, est un sujet qui a été très 

régulièrement soulevé.  

La révision du PLU est fortement encadrée : par la législation 

à l’échelle nationale, à travers notamment le code de 

l’urbanisme et le code de l’environnement, ainsi qu’à des 

documents supra-communaux : le SCoT de l’Ouest 

Cornouaille, le PLH et le PCAET en cours d’élaboration à 

l’échelle de la communauté de communes du Cap Sizun – 

Pointe du Raz, …  

La législation en vigueur ainsi que les documents supra-

communaux s’imposent au PLU de Plouhinec (dans un rapport 

de conformité, de compatibilité ou de prise en compte).  

 

2. Conclusion 

En conclusion, s’agissant du bilan et de la prise en compte de la concertation dans le projet :   

- Le projet tel qu’il a été présenté pendant toute la période de concertation n’a pas rencontré d’opposition manifeste, le 

public s’est montré compréhensif des problématiques et des contraintes prises en compte par la commune dans le 

cadre de la définition des enjeux d’aménagement de son territoire. 

- L’ensemble des remarques qui ont pu être faites au cours des réunions publiques ou par courrier des administrés ont 

été débattues au sein du groupe de travail pour évaluer leur faisabilité et amender le projet de plan local d’urbanisme 

en ce sens. 

- Les principales problématiques mises en évidence par la population (ci-dessus synthétisées) ont été intégrées à la 

réflexion des élus et prises en compte dans le projet de PLU comme indiqué ci-dessus. 
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- L’ensemble des modalités de la concertation définies par la délibération du 13 avril 2017 ont été mises en œuvre. 

- Cette concertation a permis aux habitants et à toute personne intéressée de comprendre et mieux connaître le cadre 

juridique du plan local d’urbanisme ainsi que les projets de la commune en matière d’aménagement du territoire. Cette 

concertation a été l’occasion de débats et a permis l’expression de remarques qui ont enrichi le projet de révision du 

PLU au fur et à mesure de son avancement. Elle a permis de partager une approche globale de l’aménagement à venir 

du territoire de Plouhinec en articulant au mieux les différentes politiques : habitat, développement économique, 

urbanisme, protection de l’environnement, mise en valeur du patrimoine paysager et architectural, … en s’appuyant 

sur les spécificités et caractéristiques du territoire. De même, la commune a pu ainsi appréhender, avec davantage de 

précisions, les préoccupations et les attentes des habitants et des acteurs locaux ayant participé. 


